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À l’occasion des trente ans du marché Saint-
Flaive, l’association des commerçants et la 
société Lombard et Guérin, gestionnaire du 
marché, organisent des manifestations 
mensuelles qui débutent dès ce mois-ci. 
Grâce à sa grande variété de produits et à sa qualité 
unanimement reconnue, le marché d’Ermont est particu-
lièrement prisé (80 emplacements sous le marché couvert 
et autant à l’extérieur). Ermontois et habitants des 
communes voisines vont célébrer les trente ans de leur 
marché pendant toute l’année 2012. 

Chaque mois, un métier mis à l’honneur
Bouchers, poissonniers, fromagers, commerçants ambulants, 
cuisine du monde… Chaque mois, une profession sera 
mise en valeur. Ainsi, chaque premier samedi du mois, une 
animatrice distribuera des bons d’achat. 

À l’occasion de la galette des Rois, le marché Saint-Flaive et 
la société Lombard et Guérin valorisent la profession des 
pâtissiers-boulangers. 
Samedi 7 janvier prochain, une animatrice distribuera les 
bons d’achat utilisables ensuite pendant tout le mois.

Finir en beauté 
En décembre 2012, pour les fêtes de fin d’année, tous les 
métiers seront mis à l’honneur. Les bons d’achat pourront 
alors être utilisés chez l’ensemble des commerçants. Par 
ailleurs, les clients qui n'auraient pas pu profiter de leurs 
réductions pendant l’année pourront les utiliser chez 
l’ensemble des marchands pendant toute cette période. 
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Marché Saint-Flaive
Rue Saint-Flaive Prolongée
95120 Ermont

Les mercredi et samedi, 
de 7 h 30 à 13 h 30

Le marché Saint-Flaive fête ses trente ans
Commerce de proximité

Contac t  presse :  D irec tion de la  Communic ation
presse@ville-ermont.fr - 01 30 72 38 63 ou 06 22 85 16 68 
photos numériques disponibles sur demande
www.ville-ermont.fr

Calendrier des manifestations 
Janvier : les pâtissiers-boulangers.
Février : les saveurs du monde.
Mars : les bouchers.
Avril : les poissonniers, pour un clin d’œil au poisson 
d’avril.
Mai : les fleuristes.
Juin : les commerçants ambulants.
Juillet et août : les fruits et légumes.
Septembre : les producteurs.
Octobre : les volailles.
Novembre : les charcutiers et fromagers.
Décembre : tous les métiers.


